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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: THAILANDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Institut thaïlandais de normalisation industrielle

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Casques pour utilisateurs de véhicules (SH 65.06)

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: TIS 360-2539 (1995): Norme relative aux
casques de protection pour utilisateurs de véhicules (33 pages)

6. Teneur: Cette norme vise uniquement les casques de protection pour les motocyclistes et
les occupants de voitures à conduite extérieure. Elle distingue trois types de casques: le
casque en demi-sphère, le casque ouvert et le casque intégral. Elle énonce des
prescriptions concernant les dimensions des éléments et les tolérances qui s'y appliquent
(largeur de la jugulaire et résistance mécanique de la coque, par exemple) et concernant
les matériaux et la fabrication. Elle spécifie les propriétés d'amortissement des chocs, la
résistance à la pénétration, la rigidité, la résistance mécanique des sangles et de la
jugulaire et la souplesse de la visière. Elle couvre aussi le marquage et l'étiquetage,
l'échantillonnage et les critères de conformité ainsi que les essais.

7. Objectif et justification: Sécurité

8. Documents pertinents: ISO/R 1511-1970 (E), JIS T 8133-1975. Publication au Journal
officiel après adoption.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Non spécifiées

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 septembre 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




